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Erwägungen

E. 1.1
La décision attaquée est une décision finale de première instance rendue dans le cadre d'un
litige portant sur une valeur litigieuse inférieure à 10'000 fr. au dernier état des conclusions
de première instance (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC), compte tenu de la réduction des
prétentions de l'intimé (alors demandeur) lors de l'audience du 2 juillet 2020. Partant, seule
la voie du recours est ouverte.

E. 1.2
Interjeté dans le délai prescrit et selon la forme requise, le recours est recevable (art. 130,
131 et 321 CPC).

E. 1.3
La pièce nouvelle déposée par la recourante devant la Cour est irrecevable (art. 326 al. 1
CPC).

E. 1.4
La cause est soumise à la procédure simplifiée (art. 243 al. 1 CPC).

E. 1.5
Le pouvoir d'examen de la Cour est limité à la violation du droit et à la constatation
manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC). L'autorité de recours a un plein pouvoir
d'examen en droit, mais un pouvoir limité à l'arbitraire en fait (ATF 140 III 115 consid. 2;
135 III 397 consid. 1.5; arrêt du Tribunal fédéral 4A_282/2019 du 4 novembre 2019 consid.
2.1).
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E. 2
La recourante conteste la teneur du certificat de travail tel qu'établie par le Tribunal. Elle
considère que les certificats de travail qu'elle a elle-même remis à l'intimé sont conformes
aux exigences légales.

E. 2.1
En vertu de l'art. 330a al. 1 CO, le travailleur peut demander en tout temps à l'employeur un
certificat portant sur la nature et la durée des rapports de travail, ainsi que sur la qualité de
son travail et sa conduite. On parle de certificat de travail complet ou qualifié (ATF 136 III
510 consid. 4.1). Selon l'art. 330a al. 2 CO, à la demande expresse du travailleur, le
certificat ne peut porter que sur la nature et la durée des rapports de travail. Il s'agit d'une
simple attestation de travail (ATF 129 III 177 consid. 3.2 et 3.3). Le choix de la formulation



appartient en principe à l'employeur. Conformément au principe de la bonne foi, la liberté
de rédaction reconnue à celui-ci trouve ses limites dans l'interdiction de recourir à des
termes péjoratifs, peu clairs ou ambigus, voire constitutifs de fautes d'orthographe ou de
grammaire. Le certificat doit contenir la description précise et détaillée des activités
exercées et des fonctions occupées dans l'entreprise, les dates de début et de fin de
l'engagement, l'appréciation de la qualité du travail effectué ainsi que de l'attitude du
travailleur. L'expression "il a travaillé à notre satisfaction" suffit à qualifier les prestations
d'un travailleur ordinaire et seul celui qui a fourni des prestations au-dessus de la moyenne
pouvait exiger l'expression "à notre entière satisfaction" (arrêt du Tribunal fédéral
4A_127/2007 du 13 septembre 2007 consid. 7.1).

S'il n'est pas satisfait du certificat de travail reçu, parce que celui-ci est lacunaire, inexact ou
qu'il contient des indications trompeuses ou ambiguës, le travailleur peut en demander la
modification, par le biais d'une action en rectification (ATF 129 III 177 consid. 3.3). Il
appartient au travailleur de prouver les faits justifiant l'établissement d'un certificat de
travail différent de celui qui lui a été remis. L'employeur devra collaborer à l'instruction de
la cause, en motivant les faits qui fondent son appréciation négative. S'il refuse de le faire
ou ne parvient pas à justifier sa position, le juge pourra considérer que la demande de
rectification est fondée (arrêts du Tribunal fédéral 4A_270/2014 du 18 décembre 2014
consid. 3.2.1; 4A_117/2007 du 13 septembre 2007 consid. 7.1).

Lorsque le travailleur demande la rectification du contenu du certificat de travail, il doit
formuler lui-même le texte requis, de manière à ce que le tribunal puisse le reprendre sans
modification dans son jugement. Le travailleur ne peut donc pas se borner à conclure à ce
que l'employeur lui délivre un certificat de travail "dont le contenu est conforme à la vérité"
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_270/2014 du 18 décembre 2014 consid. 3.2.2 et les références
citées).

E. 2.2
En l'espèce, les certificats de travail remis à l'intimé les 23 mai et 4 juin 2018 ne contiennent
pas de description détaillée de ses activités exercées au service de
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C/22417/2019-1 la recourante, se limitant à indiquer de manière toute générale des "travaux
de jardinage et d'entretien", "en particulier de plantation et de nettoyage", ce qui paraît
effectivement réducteur au vu des deux ans et demi d'activité déployée par l'intimé au
service de l'appelante. Quant à la qualité du travail de l'intimé, la recourante a, en dernier
lieu devant la Tribunal, fait état d'une "une attitude appropriée envers ses collègues et la
clientèle", qu'il disposait de "connaissances de base nécessaires" au travail d'aide jardinier et
qu'il avait donné "satisfaction".

Dans la décision querellée, le Tribunal a spécifié les tâches effectuées par l'intimé,
lesquelles ne sont pas contestées. Il a, en outre, modifié certains points relatifs à la qualité
du travail fourni en retenant que durant son activité, l'intimé avait fait preuve d'une "bonne"
attitude envers ses collègues et la clientèle (remplaçant ainsi le terme "appropriée" par
"bonne"), qu'il disposait des "connaissances nécessaires" pour effectuer des travaux de
jardinage et d'entretien de propriétés (supprimant l'adjonction "de base") et avait donné
"entière satisfaction" (en lieu et place du simple terme "satisfaction").



Ces qualificatifs sont étayés par les déclarations du témoin, qui a confirmé, en tant
qu'ancien collègue ayant travaillé avec l'intimé, que les relations de ce dernier avec ses
collègues et sa hiérarchie étaient bonnes et que son travail était excellent, l'intimé ayant
toujours fait preuve d'un bon esprit de collaboration pour servir les intérêts de son
employeur. Même si le témoin dispose d'une formation de maçon et non de paysagiste, il
n'en demeure pas moins qu'il a collaboré de manière étroite et régulière sur une période de
plus d'une année avec l'intimé et était dès lors en mesure de fournir les renseignements
donnés sur le travail de celui-ci. La recourante n'explique du reste pas en en quoi le travail
de l'intimé ne correspondrait pas à cette appréciation ni pour quel motif elle serait en droit
d'exprimer des réserves. Au contraire, il s'avère qu'elle a réengagé à deux reprises l'intimé,
sans jamais remettre en cause la qualité de ses prestations, étant précisé que la fin des
rapports contractuels n'a jamais été justifiée, ne serait-ce qu'en partie, par la qualité
insuffisante du travail fourni.

Au vu de ces éléments, il y a lieu d'admettre que les prestations de l'intimé ont donné pleine
satisfaction à l'employeuse. C'est donc à bon droit que le Tribunal a rectifié la teneur des
certificats de travail tels que reçus par l'intimé. En effet, l'appréciation émise par la
recourante, dont les termes employés laissent sous- entendre un comportement ainsi que des
connaissances tout juste corrects, tend à sous-évaluer, sans motif légitime, aussi bien le
travail que l'attitude de l'intimé par rapport aux faits constatés et à la durée de son activité.
Infondé, l'appel sera rejeté sur ce point.

E. 3
La recourante conteste les dommages et intérêts qu'elle a été condamnée à payer à l'intimé
dus à l'absence de remise d'un certificat de travail en bonne et due forme.
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C/22417/2019-1 3.1.1 Selon l'art. 328 al. 1 CO, l'employeur protège et respecte, dans les
rapports de travail, la personnalité du travailleur. Dans une certaine mesure, cette obligation
perdure au-delà de la fin des rapports de travail (ATF 130 III 699 consid. 5.1; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_117/2013 du 31 juillet 2013 consid. 2.2 et les références citées). Ainsi,
il a été jugé que l'employeur viole l'art. 328 CO et doit des dommages- intérêts à son ancien
employé s'il a fourni sur ce dernier des renseignements faux et attentatoires à l'honneur et
découragé de la sorte un employeur d'engager la personne en question (ATF 135 III 405
consid. 3.2; cf. également pour un cas analogue: arrêt 4P.247/2002 et 4C_379/2002 du 22
avril 2003). La violation de l'art. 328 al. 1 CO suppose cependant que les renseignements
fournis soient à la fois défavorables et inexacts. Il n'a jamais été dit que l'employeur n'était
pas en droit de fournir des renseignements sur son ancien employé ou d'émettre des
critiques à son sujet. Il n'y a pas de violation de l'art. 328 al. 1 CO si l'employeur répond à
des questions pertinentes, sans recourir à des formules inutilement blessantes, et expose ce
qu'il a des raisons sérieuses de tenir de bonne foi pour vrai (arrêt du Tribunal fédéral
4A_117/2013 du 31 juillet 2013 consid. 2.2 et les références citées). S'il y a violation de
l'art. 328 al. 1 CO, l'employé a non seulement droit à la réparation du préjudice patrimonial
qu'il subit, mais aussi à une indemnité pour tort moral aux conditions fixées par l'art. 49 al.
1 CO (ATF 137 III 303 consid. 2.2.2; 130 III 699 consid. 5.1; arrêts du Tribunal fédéral
4A_117/2013 du 31 juillet 2013 consid. 2.2: 4A_218/2012 du 24 juillet 2012 consid. 2.3).
3.1.2 Le dommage se définit comme la diminution involontaire de la fortune nette. Il
correspond à la différence entre le montant actuel du patrimoine du lésé et le montant que ce



même patrimoine aurait si l'événement dommageable ne s'était pas produit. Il peut se
présenter sous la forme d'une diminution de l'actif, d'une augmentation du passif, d'une
non-augmentation de l'actif ou d'une non- diminution du passif (ATF 133 III 462 consid.
4.4.2; 132 III 359 consid. 4; 129 III 331 consid. 2.1). A teneur de l'art. 42 al. 2 CO, lorsque
le montant exact du dommage ne peut pas être établi, le juge le détermine équitablement en
considération du cours ordinaire des choses et des mesures prises par la partie lésée. Cette
disposition édicte une règle de preuve de droit fédéral dont le but est de faciliter au lésé
l'établissement du dommage. Elle s'applique aussi bien à la preuve de l'existence du
dommage qu'à celle de son étendue (ATF 122 III 219 consid. 3a et les références citées).
L'art. 42 al. 2 CO allège le fardeau de la preuve, mais ne dispense pas le lésé de fournir au
juge, dans la mesure du possible, tous les éléments de fait constituant des indices de
l'existence du préjudice et permettant l'évaluation ex aequo et bono
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C/22417/2019-1 du montant du dommage. Les circonstances alléguées par le lésé doivent
faire apparaître un dommage comme pratiquement certain; une simple possibilité ne suffit
pas pour allouer des dommages-intérêts. L'exception de l'art. 42 al. 2 CO à la règle du
fardeau de la preuve doit être appliquée de manière restrictive (ATF 133 III 462 consid.
4.4.2; 122 III 219 consid. 3a; 128 III 271 consid. 2b/aa; et les références citées).

3.1.3 Un fait est la cause naturelle d'un résultat s'il en constitue l'une des conditions sine qua
non (ATF 133 III 462 consid. 4.4.2; 128 III 174 consid. 2b, 128 III 180 consid. 2; 122 IV 17
consid. 2c/aa). En d'autres termes, il existe un lien de causalité naturelle entre deux
événements lorsque, sans le premier, le second ne se serait pas produit. Il n'est pas
nécessaire que l'événement considéré soit la cause unique ou immédiate du résultat (ATF
125 IV 195 consid. 2b; 119 V 335 consid. 1). L'existence d'un lien de causalité naturelle
entre le fait générateur de responsabilité et le dommage est une question de fait que le juge
doit trancher selon la règle du degré de vraisemblance prépondérante, qui est soumise à des
exigences plus élevées que la simple vraisemblance. La vraisemblance prépondérante
suppose que, d'un point de vue objectif, des motifs importants plaident pour l'exactitude
d'une allégation, sans que d'autres possibilités ne revêtent une importance significative ou
n'entrent raisonnablement en considération. Le juge doit se satisfaire de la certitude que l'on
peut exiger selon le cours ordinaire des choses et l'expérience générale de la vie (ATF 133
III 81 consid. 4.2.2; 132 III 715 consid. 3.2.1 et 3.2.3; arrêt du Tribunal fédéral
5A_113/2018 du 12 décembre 2018 consid. 6.2.2.1 et les références citées). 3.1.4 Enfin,
l'art. 44 CO permet de réduire les dommages-intérêts ou même de n'en point allouer si la
partie lésée est responsable de son dommage ou de l'aggravation de celui-ci. L'art. 44 al. 1
CO laisse à cet égard au juge une large marge d'appréciation au sens de l'art. 4 CC (ATF
130 III 182 consid. 5.5.2; 127 III 453 consid. 8c; arrêt du Tribunal fédéral 4C_191/2004 du
7 septembre 2004 consid. 5.1).

E. 3.2
En l'espèce, l'intimé, dont le contrat de travail a pris fin le 30 novembre 2017, a été au
chômage du 1er décembre 2017 au 31 mai 2018 avant de retrouver un emploi à partir du 1er
juin 2018.

Il allègue que l'absence d'un certificat de travail en bonne et due forme l'avait entravé dans
ses recherches d'emploi et empêché de trouver un travail plus rapidement, péjorant ainsi sa
situation financière. L'impossibilité de pouvoir fournir un certificat de travail complet



devait, selon lui, être mise en corrélation directe avec le fait qu'il n'avait retrouvé un emploi
qu'après une année de recherches.
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C/22417/2019-1 Cela étant, le dossier ne comporte aucune pièce concernant les recherches
d'emploi que l'intimé a effectuées ou la perception d'indemnités de chômage pleines et
entières qui attesterait de recherches sérieuses et régulières. Aucun élément ne permet de
déterminer la date à laquelle il a débuté ses recherches d'emploi, l'ampleur de celles-ci ou
encore leur fréquence. L'intimé n'explique pas non plus quel poste en particulier lui aurait
été refusé. Si l'absence de certificat de travail complet est certes de nature à rendre plus
difficiles les recherches d'emploi, il n'est pas suffisamment établi qu'elle a été, en l'espèce,
la cause des échecs rencontrés lors de ses postulations - au demeurant non établies -, une
simple possibilité n'étant pas suffisante. A cet égard, il sied notamment de relever que
l'intimé dispose d'une modeste expérience dans le domaine de l'horticulture- paysagiste et
que ce secteur connait une baisse d'activité notable durant les mois d'hiver, soit précisément
lorsque l'intimé s'est retrouvé au chômage, ce qui est susceptible d'avoir réduit les
opportunités d'emploi.

L'intimé a du reste attendu près de quatre à cinq mois avant de solliciter un certificat de
travail complet, ce qui laisse supposer que cela ne représentait pas une nécessité absolue à
ses yeux. Bien que son mandataire ait confirmé avoir pris contact à quelques reprises par
téléphone avec la recourante avant de lui adresser le premier courrier du 26 avril 2018,
aucun élément ne permet de retenir que ces demandes aient eu lieu dans les semaines, voire
les premiers mois qui ont suivi la fin des relations de travail entre les parties. En outre,
l'intimé ne s'est jamais plaint auprès de la recourante de difficultés à trouver un emploi
découlant de l'absence d'un certificat de travail en bonne et due forme avant la présente
procédure. Dans son courrier du 26 avril 2018, il a simplement indiqué que les précisions
demandées seraient importantes dans le cadre de "futures recherches d'emploi". Or, s'il avait
essuyé des refus en raison de l'attestation de travail erronée et lacunaire qui lui avait été
remise, comme il l'a soutenu en audience, il n'aurait vraisemblablement pas manqué de le
relever dans ses différents courriers et courriels des 26 avril, 14 mai, 4 juin et 12 juin 2018.
Par ailleurs, l'intimé a trouvé un nouvel emploi dans son domaine d'activité six mois après
son licenciement - et non une année plus tard contrairement à ce qu'il a allégué - de sorte
qu'il n'apparaît pas que la seule attestation de travail dont il disposait ait nui à ses
recherches, comme il l'a soutenu. En effet, au vu de la chronologie des événements, le
nouvel emploi de l'intimé, débuté le 1er juin 2018, implique que les pourparlers d'embauche
ont eu lieu à tout le moins dans les jours qui ont précédé, de sorte que l'intimé n'avait pu
présenter que l'attestation de travail et non le certificat complété daté du 28 mai 2018. Sur
ce point, le Tribunal ne peut par conséquent être suivi lorsqu'il prétend que l'intimé n'a pu
retrouver un nouvel emploi qu'à réception du certificat de travail complet du 28 mai 2018.
Compte tenu de ce qui précède, il n'est pas suffisamment établi que l'absence d'un certificat
de travail complet et conforme à l'art. 330a CO ait privé l'intimé d'un
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C/22417/2019-1 quelconque engagement. Par conséquent, il ne peut être retenu que par la
violation d'obligations contractuelles qui lui sont imputables en ne délivrant pas un
certificat de travail complet à son employé, la recourante lui a causé un dommage. Au
demeurant, il appartenait également à l'intimé de prendre toutes les mesures utiles pour



réduire son prétendu dommage, en particulier en réclamant sans tarder le document
sollicité, s'il l'estimait nécessaire pour limiter sa période de chômage. Il ne saurait en effet
se prévaloir d'un dommage couvrant la période de décembre 2017 à avril 2018 pour
l'absence d'un document qu'il n'a lui-même pas sollicité avant le mois d'avril 2018. Le
recours s'avère fondé sur ce point. Le chiffre 2 du dispositif du jugement attaqué sera dès
lors annulé.

E. 4
La valeur litigieuse étant inférieure à 50'000 fr., il ne sera pas prélevé de frais judiciaires
(art. 71 RTFMC), ni alloué de dépens (art. 22 al. 2 LaCC).

* * * * *
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C/22417/2019-1 PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 1 : A la forme
: Déclare recevable le recours formé par A______ SA contre le jugement JTPI/321/2020
rendu le 5 octobre 2020 dans la cause C/22417/2019 -1. Au fond : Annule le chiffre 2 du
dispositif de ce jugement. Confirme pour le surplus le jugement entrepris. Déboute les
parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Dit qu'il n'est pas perçu de frais
judiciaires et qu'il n'est pas alloué de dépens. Siégeant : Madame Paola
CAMPOMAGNANI, présidente; Monsieur Pierre-Alain L'HÔTE, juge employeur;
Monsieur Yves DUPRE, juge salarié; Madame Chloé RAMAT, greffière.

Indication des voies de recours et valeur litigieuse :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 15'000 fr.
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